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1. 
Introduction
1.1. L’enjeu de développement rural au Benin 
2. Caractéristiques générales

2.1 Caractéristiques géographiques et humaines
Graphique 1: Carte du Bénin
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Source: MCC (2008)
La superficie du Bénin est de 114.763 Km2. Du Nord au Sud, il s’étend sur 700 Km; La largeur varie de 125 Km (le long de la côte) à 325 Km (à la latitude Tanguiéta-ségbana). Sa capitale politique est la ville de Porto-Novo.
Tableau 1 Données démographiques, année 2002
	Population
	totale
	hommes
	Femmes 

	
	6 769 914

	48,5%
	51,5%

	
	totale
	rurale
	urbaine

	
	6 769 914
	61,1 %
	38,9 % 



Source: PNUD (2008)
Plus de 60% de la population du pays vit dans des zones rurales, ce chiffre variant de 85% dans le nord à 50% dans le sud. 
Le taux annuel moyen d’accroissement de la population évalué à 3,2 % en 2007 et au cours de la décennie passée (Banque Mondiale) est parmi le plus élevé en Afrique de l’Ouest (moyenne 2,5%). Avec un taux de croissance démographique si élevé, les performances de l’économie doivent être consolidées, car il a été établi que pour réduire significativement et durablement la pauvreté, une croissance réelle d’au moins 7 % équitablement et judicieusement répartie est nécessaire.

L’espérance de vie est de 56 ans (48 ans pour l’Afrique de l’Ouest). Le taux d’alphabétisation de 35% (plus bas que le moyenne -63% - pour l’Afrique Sub-saharienne) selon les sources de la Banque Mondiale en 2007 montre bien qu’en République du Bénin, il reste beaucoup à faire en matière de scolarisation (USAID, 2008). 
Government expenditures as a proportion of GDP for health and education currently stand at 2.1% and 3.5% respectively. These are low compared to other low-income countries.

2.2 Composition ethnique

La Population est formée d’un peu plus de 50 ethnies. Il faut aussi noter comme particularité de la République Bénin le fait que plusieurs religions se côtoient (Tableau 2).
Tableau 2: Composition Ethnique plus importants et suivant religion

	Groupe Ethnique
	
	
	Religion
	

	Fon
	66%
	
	Vaudou – animistes
	61%

	Somba
	5%
	
	catholicisme
	19%

	Bariba 
	10%
	
	islam
	15%

	Fulani
	4%
	
	protestantisme
	3%

	Yoruba
	9%
	
	autres
	2%

	Autres
	6%
	
	
	


Source: Gouvernement du Benin, 2008. Accessible à www.gouv.bj 

2.3 La situation économique
Entre 1998 et 2003, le Bénin a progressé sur la voie d’une croissance économique plus au moins stable et de l’instauration d’une démocratie pluraliste (Tableau 3). Les programmes mis en œuvre par le Gouvernement ont amélioré les finances publiques, libéralisé l’économie, privatisé la plupart des entreprises publiques et accru les incitations proposées au secteur privé. 

Tableau 3: Taux de croissance économique

	année
	Taux de croissance économique

	1997
	5,7%

	1998
	4,5%

	2002
	6,4%

	2005
	3,5%

	2006
	3,8%

	2007
	4,6%


Tableau 4: Indicateurs économiques 2003-2005

	
	2003
	2004
	2005

	GDP (current €) (billions)
	3.15
	3.26
	3.50

	GDP growth (annual %)
	3.9%
	3.1%
	2.9%

	Inflation, GDP deflator (annual %)
	
	
	2.8%

	Agriculture, value added (% of GDP)
	
	
	32%

	Industry, value added (% of GDP)
	
	
	13%

	Services, etc., value added (% of GDP)
	
	
	54%

	Exports of goods and services (% of GDP)
	15.2
	14.0
	13.0

	Imports of goods and services (% of GDP)
	23.0
	20.8
	19.9


Source: Republic of Benin, 2007 et World Bank, 2008b. 
Growth in real output has averaged around 5% in the past seven years, but rapid population growth has offset much of this increase (Tableau 4). 

Les prix ont chuté et l’inflation est passée de 5,8% en 1998 à 2,5% en 2002 et 1,3% en 2007 (soit une amélioration supérieure à l’objectif de 3% de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Benin's ability to control inflation and the external current deficit were among the factors that enabled Benin to obtain debt relief amounting to $265 million in March 2003 under the Heavily Indebted Poor Countries Initiative. The Paris Club and bilateral creditors have eased the external debt situation, with Benin benefiting from a G8 debt reduction announced in July 2005, while pressing for more rapid structural reforms (Republic of Benin, 2007). 

En 2007 le Bénin a était admis à la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté pour la Croissance du FMI. (FMI 2007).
According to the Republic of Benin (2007) of the countries in the WAEMU, Benin’s export performance is one of the weakest. In 1998-2004 Benin’s export ratio (exports as a percentage of the value of nominal GDP) averaged 15.3 percent, compared with 30.8 percent for WAEMU as a whole. Furthermore, that rate was under half that of the other countries, with the exception of Burkina Faso and Niger, both of which are landlocked.
Le Bénin a une économie vulnérable. La structure du PIB a peu évolué depuis le milieu des années 90: le secteur primaire représente environ un tiers du PIB, le secteur secondaire moins de 15% et le secteur tertiaire environ 50%. Benin’s growth is heavily dependent on the "two pillars" of the country’s economy: trade with Nigeria, and cotton. (2005 Commercial guide Benin, US embassy)

Malgré les progrès réalisés dans certaines réformes au cours de la dernière décennie (stabilité macroéconomique, politique commerciale), d'autres réformes sont nécessaires pour atteindre des taux de croissance plus élevés et soutenus et pour accélérer la réduction de la pauvreté (Integrated Framework DTIs, 2005). 
Economic recovery will remain heavily dependent on performance in the port and cotton sectors. Cotton production and export growth are projected to remain below potential in view of slow progress in reform and imports of oil and capital goods would grow moderately in real terms due to capacity limitations, but also reflecting high world prices. Consistent with likely developments in the latter, the terms of trade are projected to further deteriorate (FMI, 25 juin 2008e). 
1.3.1. Secteur primaire 

L’agriculture assure des moyens de subsistance à 55% de la population active et représente 90% des recettes d’exportation et 15% des recettes fiscales. La sécurité alimentaire nationale est assurée par un large éventail de cultures vivrières traditionnelles, mais les recettes d’exportation sont générées presque exclusivement par une seule culture: le coton, cultivé principalement par de petits agriculteurs qui s’appuient sur un mécanisme relativement efficace de fourniture de services, le coton représentait 81% des recettes d’exportation en 2002 (World Bank, 2002) et a chuté jusqu’à presque 40% en 2007 (Republic of Benin, 2007). 
Coton

Les prix mondiaux du coton constituent un facteur important de risque qui pèse sur les perspectives de croissance économique du Bénin à court terme, étant donné qu’ils ont une incidence considérable tant sur les recettes fiscales rurales que sur la balance des payements.

Jusqu’en 1992 la SONAPRA, société d’Etat, avait le monopole de l’égrenage et de la commercialisation du coton graine; elle avait en charge toutes les fonctions clefs de la filière depuis le conseil agricole et la fourniture d’intrants à crédit jusqu’à la récolte du coton et la récupération des crédits d’intrants. Avec des taux de récupérations de 40 à 60 % seulement, cette dernière opération confiée aux Centres d’Action Régionale du Développement Rural (CARDER) était très mal assurée. Par ailleurs les coûts d’égrenage pesaient lourdement sur le budget d’Etat. La libéralisation commencée vers 1992 devait jouer sur ces deux aspects en transférant notamment la fourniture d’intrants et la commercialisation du coton aux privés et pour une certaine part aux producteurs (Honfoga, 2004).
Le Bénin fait face à des problèmes à la fois internationaux et nationaux liés à ce secteur important:
Au niveau international, la question retient actuellement l'attention de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), que les subventions des pays développés dépriment les cours mondiaux et réduisent les revenus des agriculteurs dans les pays exportateurs de coton. (Integrated Framework DTIs, 2005)
Au niveau national, le pays a amorcé la libéralisation de la filière coton au milieu des années 90, conférant au secteur privé un rôle de plus en plus important. Les autorités ont créé une série d'organismes de surveillance du secteur privé; dans ce cadre, les prix et les parts de marché sont déterminés à l'issue de négociations entre les groupes sectoriels et l'État. Les réformes se sont heurtées à des difficultés imprévues attribuables au comportement opportuniste d'un nombre réduit, mais croissant de participants. L’augmentation constante des cas de refus ou de retard par rapport au respect des obligations de paiement, au service de la dette et à la prestation des services entraîne une dangereuse érosion de la confiance envers le système. Les dettes et les arriérés s’accumulent. Le recouvrement des crédits est tombé à un taux à peine supérieur à 90 % en 2002 - 2003, alors qu’il était de 98 % au cours des deux années précédentes. La distribution des intrants est désorganisée. En raison du non-respect des règles d’épandage des pesticides, les déprédateurs sont devenus résistants. Pour toutes ces raisons et contrairement aux attentes, les reformes n’ont pas réussi à stimuler la croissance des rendements. Aussi, jusqu'ici, les efforts visant à accroître la transformation locale du coton au-delà de l’égrenage ont largement échoué. (Integrated Framework DTIs, 2005). Les difficultés de la filière coton sont prises en charge par les nouvelles Autorités. Les arriérés de paiement dus aux producteurs, qui avaient conduit à leur désaffection vis-à vis de la filière, ont été réglés, pour une large part, par l'Etat (BCEAO, 2006). 
Pêche
Le sous - secteur pêche fait vivre plus de 300.000 personnes. Malgré cette importance socio économique celui-ci fait l’objet de peu d’attention et son développement rencontre des problèmes qui ne sont pas toujours résolus et qui sont liés aux difficultés d’écoulement des produits de pêche, à la dégradation de l’environnement fluvio –lagunaire due à la sédimentation et au comblement des plans d’eau (Integrated Framework DTIs, 2005). 

Le problème primordial est de souscrire aux normes européennes. À cet égard, la balle est dans le camp du Gouvernement. La création de laboratoires et de mécanismes d'inspection agréés est essentielle pour lever le moratoire sur les exportations de crevettes. Dans cette optique, le Gouvernement doit collaborer avec les associations d'exportateurs et avec l'Union européenne, celle-ci devant fournir l'assistance technique requise. Il faudrait également envisager l’étude des perspectives et des contraintes de l'exportation vers les États-Unis (Integrated Framework DTIs, 2005).
Le Bénin semble avoir un avantage comparatif non réalisé pour divers produits agricoles tropicaux bruts et transformés tels que la noix de cajou et l’ananas, ainsi que pour le tourisme et la pêche. Les lacunes institutionnelles semblent expliquer les difficultés que rencontrent ces secteurs encore jeunes. Les mesures susceptibles de renforcer la diversification des exportations consisteraient notamment à (Integrated Framework DTIs, 2005):

1. fournir aux agriculteurs de l'assistance technique en matière de contrôle 

2. de la qualité, ainsi que des crédits et des intrants;
3. développer l’agro-industrie locale; et

4. améliorer la transformation du poisson pour répondre aux besoins des marchés européen et américain.

1.3.2. Le secteur secondaire 

Le secteur manufacturier reste peu développé en comparaison avec le secteur primaire ou tertiaire. La production industrielle est essentiellement concentrée dans deux activités: l'industrie textile (plus précisément les activités liées à l'égrenage, au traitement du coton, à la filature et au tissage) et l'industrie cimentière. Les autres branches d'une certaine importance sont la brasserie et l'industrie des corps gras (huileries et savonneries). Les activités artisanales dont une grande partie sont de caractère informel contribuent pour 5 pour cent environ au PIB et emploient environ 13 pour cent de la population active.
 La mesure la plus importante est d’accentuer la compétitivité en accroissant la productivité. La faiblesse de la productivité de l’agro-industrie a essentiellement les mêmes origines que la faiblesse de la productivité au niveau des matières primaires: manque de savoir-faire administratif et technique, mauvais fonctionnement des infrastructures, et des coûts de transport élevés. Le problème fondamental est par conséquent lié à la fourniture d’une assistance technique aux producteurs et à l’amélioration de la qualité des services publics, à savoir le port, la douane, les institutions d’appui, le système judiciaire, la qualité des infrastructures, etc. (integrated Framework, 2005)

Suivant le Cadre Intégré (2005) il existe quelques petites usines d'embouteillage de jus de fruits et d’autres unités de traitement de fruits et légumes qui ont de la peine à soutenir la concurrence nationale, et à plus forte raison à exporter. Ce rapport cherche à trouver la raison pourquoi le secteur agro-industriel est sous-développé. Le cas de la noix de cajou laisse perplexe aussi bien qu'il est révélateur. En 2000, le Bénin était le sixième producteur mondial de cajou. 
Cotton industry has been hard hit in recent years by a.o. under-utilization of gin mill production capacity because of low levels of grain cotton output. To revive the textile cotton industry, the Government intends not just to boost cotton production but also to create the conditions required for Benin to process a large part of the grain cotton produced (Republic of Benin, 2007). Il n'est pas sûr que le Bénin dispose d'un avantage comparatif dans la production de fils et de tissus, activités à forte intensité de capital. L'amélioration du climat général des affaires pour attirer des investisseurs privés est une condition indispensable à la viabilité du secteur de la transformation du coton (Integrated Framework DTIS, 2005).

Despite government willingness to secure enhanced private sector involvement in cotton ginning activities, state disengagement from SONAPRA was not achieved in 2007, owing in part to limited private sector interest (IMF, 2008d). According to IFAD (2005) the government annulled the privatization of Benin's state cotton company in November 2007 after the discovery of irregularities in the bidding process.

2.4 Pauvreté
Le Bénin est classé parmi les pays les moins avancés: il occupe la 163e place parmi les 177 pays du classement établi en 2007/2008 selon l’indicateur du développement humain du Programme des Nations Unies pour le développement (UNDP, 2008). Le PIB calculé en parité de pouvoir d’achat s’élevait à seulement 1 002 USD par tête en 2002, ce qui situe le pays à la 197e place au niveau mondial et à la 32e place des 54 pays africains.

The HPI-1 
value of 47.6 for Benin, ranks 100th among 108 developing countries for which the index has been calculated
. The proportion of the population living on less than a dollar a day is 31 percent as compared to 60 percent in West Africa. (Banque Mondiale, 2006). L’analyse du niveau de l’IDH permet de dégager trois groupes de départements (PNUD, 2008b):

1. Des départements à IDH élevé (par rapport à la moyenne nationale): Littoral et Ouémé

2. Des départements à IDH moyens: Collines, l’Atlantique

3. Des départements à IDH faibles: les 8 autres départements; l’Alibori et l’Atacora se retrouvent en queue de peloton.

Au total, on peut retenir qu’au Bénin, la pauvreté est plus forte en milieu rural qu’en milieu urbain. Sur les cinq dernières années, elle a régressé en zone urbaine (27%, Republic of Benin 2007) alors qu’elle s’est aggravée dans le monde rural (40.6%, Republic of Benin 2007). 

En dépit de la forte croissance économique et de l’amélioration des indicateurs sociaux, la pauvreté progresse. La raison en a été une forte dichotomie, la pauvreté rurale augmentant (où vit la majeure partie de la population) tandis que la pauvreté urbaine diminuait. Même les cultivateurs de coton, qui constituaient autrefois une catégorie privilégiée, ne sont plus certains de voir leurs efforts correctement récompensés en raison de l’effondrement des prix mondiaux et de la hausse des coûts des facteurs de production (IFAD, 2005).
Between 2002 and 2006, economic stagnation appears to have been the main cause behind the deterioration in the incidence of income poverty in Benin. Moreover, national consultation efforts have clearly shown that corruption is a factor that is harmful factor to the business climate, and hence an impediment to investment and diversification, and consequently to growth and poverty reduction. This explains why, for this new edition of the strategy, the Beninese authorities intend to stress diversification policies in order to accelerate economic growth, promote good governance, and strengthen the social sector in support of poverty reduction efforts and sustainable human development (Republic of Benin, 2007).

2.5 Employment 

There are no recent (un)employment figures. The labour force: is 5.38 million (CIA 2007). INE (2001) has figures for 1992. The 1992 population and housing census showed that 42.4% of Benin's population was economically active according to international standards. The population is unevenly distributed both geographically and by economic sector. Agriculture and the informal economy have been the main sources of job creation. Agriculture employed 61% of the economically active population in 1979; the informal economy employed 34%. By 1992, agriculture had fallen to 56% while the informal economy had risen to 41%.
3. Situation politique
Depuis l'indépendance, le Bénin a connu une histoire politique mouvementée. Les douze premières années furent marquées par une instabilité chronique, les anciennes élites coloniales, pour la plupart originaires du Sud, se disputèrent le pouvoir. Le 6 avril 2006, le nouveau président de la République du Bénin, le docteur Yayi Boni, 54 ans, est officiellement installé dans ses fonctions à Porto-Novo. Le nouveau président qui prône une « République coopérative et solidaire », a énuméré les quatre priorités de son mandat que sont les ressources humaines, une gouvernance concertée, le développement de l'esprit d'entreprise, la construction de nouvelles infrastructures. L'ancien président de la Banque ouest-africaine de développement (BOAD) est élu président de la République à l'issue du deuxième tour de scrutin le 5 mars 2006, rassemblant 74,51% des suffrages, contre 25,49% pour Me Adrien Houngbédji, qui a présenté ses félicitations au nouvel élu.

Réformes administratives: un début prometteur mais fragile (IFAD, 2005). En 2002, les unités administratives locales, appelées communes, ont reçu un large éventail de prérogatives et de responsabilités, y compris la planification, la mise en œuvre et le suivi des interventions visant au développement local, destinées à satisfaire de façon cohérente et complémentaire les besoins et priorités définis au niveau local. Les premières élections ont eu lieu en décembre 2002 et de nombreuses communes ont commencé à élaborer des programmes de développement communal.

Un changement de paradigme dans la répartition des rôles et des responsabilités doit s’accompagner de réformes administratives. Trois catégories de rôles et responsabilités sont prises en considération: 
a) les rôles et responsabilités qui sont la prérogative exclusive de l’État (par exemple, permettre la réduction de la pauvreté grâce à la formulation d’actions, de stratégies, de règles et de réglementations adéquates, coordonner l’aide extérieure, créer et gérer les infrastructures publiques, veiller à ce que les catégories vulnérables tirent également avantage de la croissance et du développement, etc.); 
b) ceux que l’État peut partager avec le secteur privé (par exemple, recherche et vulgarisation, renforcement des capacités, promotion des organisations locales, analyse et interprétation des tendances sectorielles, suivi de l’impact des projets et actions); 
c) ceux qui peuvent et doivent être entièrement confiés aux secteurs privés (par exemple, production, transformation, commercialisation, fourniture de biens et de services). 
Bien qu’il soit officiellement reconnu qu’un secteur privé solide est nécessaire, les pouvoirs publics doivent encore adopter les mesures macroéconomiques adéquates. Les investissements privés ne progresseront pas partout, en particulier dans les zones rurales, tant que le rôle du secteur privé dans la production agricole, la commercialisation et les services restera mal défini et que le cadre réglementaire continuera d’imposer des procédures bureaucratiques coûteuses pour l’obtention de licences commerciales et l’approbation des investissements et qu’il restera dominé par une imposition excessive des entreprises et un risque élevé de harcèlement de la part des instances réglementaires, fiscales et policières. L’environnement politique ne favorise pas l’établissement de rapports favorables sur le marché entre les producteurs ruraux et les consommateurs.

3.1 L'environnement légal et réglementaire
In a region with notable cases of failed or failing governments, since the early 1990s Benin has been a state that largely respects basic rights and freedoms and has conducted peaceful changes of power between opposing political camps. Presidential elections in 2006 resulted in the third peaceful turnover of the presidency since Benin's re-establishment as a democracy. As one of the few countries in Africa with a vibrant local media, a multitude of private media outlets, print and broadcast, have sprung up and function essentially free from government interference (USAID, 2008). Beninese in all regions feels free to express political views without fear of reprisal from the government (Embassy of the United States, 2005).
Dans le cas du Bénin, la corruption a pris une proportion inquiétante dans les articles de presse à partir de 2002. Il s’en est suivi une avalanche de publications sur des actes de malversations et de mauvaise gouvernance relayées par les médias, à l’initiative des associations de lutte contre la corruption et suite à une forte mobilisation de la société civile.

En ce qui concerne spécifiquement les entreprises, au nombre des domaines dans lesquels sévit la corruption (selon l’enquête2 auprès de 304 entreprises), les cinq plus importants au regard de leurs incidences, sont:
· les abattements fiscaux (80%);
· les décisions de justice favorables (70%);
· les marchés publics (70%);
· l’accès rapide aux services publics dont le téléphone et l’électricité (67,5%);
· les licences d’importation (56,1%).

La tendance à corrompre est plus répandue au niveau des moyennes entreprises (70,5%) que des micro-entreprises (49%) et des petites entreprises (42%).
(PNUD 2008b) 
Zie ook annex over corruptie. 

4. Politique de développement 

4.1 Principaux défis
En comparaissant les défis mentionnés dans le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté ou DSRP (World Bank 2002) avec ceux mentionnés dans le SCRP (Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté, Republic of Benin, 2007) on note qu’il n’y a pas eu des changements majeurs. Les orientations stratégiques du DSRP pour la période 2003-2005 sont les suivants: 
Renforcer le cadre macroéconomique à moyen terme: 

(i) conforter la stabilité macroéconomique (stabilité des prix, maîtrise du déficit, amélioration de la balance des paiements et régulation rationnelle de la masse monétaire); 

(ii) conforter les secteurs de croissance (production agricole, transformation et commercialisation, activités non agricoles génératrices de revenus, gestion des ressources naturelles respectueuse de l’environnement); 

(iii) développer les infrastructures.

· Développer le capital humain et la gestion de l’environnement: remédier aux principales causes de la pauvreté en améliorant la fourniture, l’utilisation et la qualité des services sociaux, en particulier dans les zones rurales.

· Améliorer la gestion des affaires publiques et les capacités institutionnelles: 
(iv) a) réduire la corruption et renforcer les capacités de gestion et d’absorption des ressources publiques; 

(v) b) accélérer les reformes administratives et la décentralisation; 

(vi) c) renforcer les systèmes légaux et juridiques; 

(vii) d) consolider la démocratie et le dialogue social interne.

· Promouvoir la stabilité de l’emploi et la participation des pauvres à la prise de decisions et à la production; 
(viii) a) permettre aux collectivités locales d’orienter le développement en améliorant la participation à l’échelle locale; 

(ix) b) favoriser l’emploi durable et les activités génératrices de revenus; 

(x) c) promouvoir la protection sociale et l’égalité entre hommes et femmes; 

(xi) d) favoriser le financement rural.

La Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté (2007) a identifié 5 axes stratégiques:
1. Acceleration of growth

a) Stabilization of the macroeconomic framework

b) Revitalization of the private sector

c) Diversification of the economy. The Beninese economy is essentially based on cotton. Between the early 1980s and the early 2000s, Benin’s share of world cotton exports increased substantially: from 0.06 percent to 2.3 percent. Cotton currently accounts for approximately 40 percent of export (including reexport) revenue. However, in recent years, Benin’s that share has declined due to the fall in cotton prices on the world market and lower output. The fact that export revenue relies so heavily on a single product renders the economy vulnerable to external shocks. 
d) Promotion of regional integration

2. Development of infrastructure

a) Transportation infrastructure

b) Energy infrastructure

c) Hydraulic and sewer system infrastructure

3. Human capital building

a) Promotion of development education

b) Strengthening of professional training

c) Improvement of access to, and quality of, health and nutrition services

4. Promotion of good governance

a) Expediting of administrative reforms

b) Strengthening of the rule of law and individual liberties

5. Balanced and sustainable regional development

a) Sustainable regional and community development

b) Emergence of development and growth poles

c) Environment, natural resource management, and living environment

Les sujets importants de préoccupation permanente comprennent: a) les difficultés persistantes d’accès aux marchés et aux services financiers, rencontrées par les petits producteurs et les ruraux pauvres en raison notamment de déficiences organisationnelles; b) l'absence d’autres moyens de subsistance possibles dans les régions rurales; c) l'aménagement limité des collectivités; d) l'insuffisance de l’attention accordée aux problèmes liés à la consolidation de l’occupation des terres (IFAD, 2005).

4.2 Principaux programmes de développement
Il y a plusieurs programmes de développement (voyez l’Annexe pour les détails):

· Le PAMRAD (Projet d’Appui au Monde Rural dans les Départements de l’Atacora et de la Donga, Coopération Bénino-Belge)

· GTZ/Pro CGRN est un projet de la GTZ basé à Natitingou, qui accompagne la filière anacarde et la filière riz depuis l’année 2004

· La CASPA (Composante d’Appui au Secteur Privé Agricole), est un programme Danois/Béninois est basé à Cotonou et disposant d’une antenne à Parakou. 

· The USAID Program: 

· L'Organisation Mondial de Commerce (OMC) a apporté au Bénin une assistance technique liée au commerce .Le Bénin a aussi bénéficié d'une assistance technique au titre du JITAP (Programme intégré conjoint d'assistance technique) et, depuis 2004, du Cadre intégré. 

· Le Millennium Challenge Account (MCA) est un fonds mis en place par le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique et géré par le Millennium Challenge Corporation (MCC). 

· La stratégie du FIDA au Bénin

· Le cadre d’intervention stratégique du FIDA au Bénin (COSOP) pour la période 2006-2010.  Des neuf projets financés par le FIDA, trois sont actuellement en cours:

1. Le programme d’appui au développement rural (PADER) qui a pour objectif général d’augmenter les revenus des ménages ruraux

2. Le programme d’appui au développement participatif de la pêche artisanale (PADPPA) qui se focalise sur le développement de la pêche artisanale dans les zones à fort potentiel, tout en appuyant le développement communautaire

3. Le programme de développement de la culture des racines et tubercules (PDRT) qui met en place des fonds de développement communautaires et appuie la mise en œuvre des plans de développement locaux pour la production et la recherche-développement de plantes à racine et tubercules 
5. Secteur Agricole
Cinq zones agro-écologiques caractérisent le pays (Mama, 1998):
a) La zone soudano-sahélienne située à l’extrême nord du Borgou. Farming systems in the eastern part (northern Borgou) are either based on cotton or on livestock. Land for cultivation is not a limiting factor yet, but farm size tends to increase while 80% of the farms use animal traction (FAOSTAT, 2006).
b) La zone soudanienne avec ses sols surtout ferrugineux. Les principales productions vivrières du nord du pays sont l'igname, le sorgho, le mil et le maïs. Le coton apparaît comme la seule culture de rente (FAO/SMIAR, 2004, Bénin Présentation Générale).
c) La zone soudano-guinéenne
d) La zone fluvio-lacustre du sud. Dans le sud, les précipitations sont plus favorables aux récoltes et un réseau dense de lacs intérieurs et de lagons a permis au pays de développer une industrie halieutique très active. Au sud, le manioc et le maïs prédominent à côté de cultures secondaires comme l'igname, l'arachide et le haricot, le palmier à huile étant la principale culture d'exportation de cette région (FAO/SMIAR, 2004, Bénin Présentation Générale).

e) La zone sableuse littorale du sud: c’est la zone sableuse aux sols médiocres abritant en partie les cocotiers. 
Farming systems in the western part are limited by the availability of land (50% of farms smaller than 1.25 ha). Fifty five percent of the farmed area is under cotton and farmers keep large herds of livestock (FAOSTAT, 2006). 

Graphique 2: systèmes de production agricoles et principales contraintes de l’environnement au Bénin
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	Coastal artisanal fishing
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	Environmental Constraints
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	Low soil suitability
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	Erratic rainfall and cold stress risk

	[image: image12.jpg]



	Severe and very severe land degradation
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	Low to medium climatic production potential


Source: FAO, 2008

Les principales contraintes sont (IFAD, 2005): 
· la rareté des terres arables fertiles et les conditions climatiques défavorables; 
· la pression foncière croissante et l’absence de politique efficace d’occupation des terres; 
· la mauvaise gestion de l’eau destinée aux cultures et au bétail; 
· le transfert brutal, par l’État, de la prestation de services à un secteur privé non préparé; 
· la mécanisation insuffisante des activités agricoles; 
· le prix élevé des intrants, en particulier pour les petits paysans; 
· le peu d’attention porté à l’égalité des sexes malgré la reconnaissance généralisée de la contribution que les femmes apportent à l’économie rurale et, partant, nationale; 
· la dépendance vis-à-vis d’un produit unique – le coton – comme source de liquidités et de recettes d’exportation; 
· la détérioration de l’environnement; 
· l’accès limité (en particulier des femmes et des jeunes) aux services financiers; et 
· le taux élevé d’analphabétisme et la faible qualification professionnelle des populations rurales.

5.1 Production, Exportation et Importation des Produits Agricoles
Tableau 5: Production vivrière et principales cultures, 1997-2005 (Milliers de tonnes)

	
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2005

	Maïs
	701,0
	662,2
	782,9
	750,4
	685,9
	797,5
	1 237,8
	842,6

	Sorgho
	120,1
	138,4
	126,4
	155,2
	165,3
	182,6
	203,5
	163,8

	Millet
	26,8
	29,4
	29,5
	36,3
	34,9
	40,7
	45,5
	

	Riz (paddy)
	26,9
	35,6
	34,0
	49,2
	54,9
	63,2
	76,3
	64,7

	Manioc
	1 918,4
	1 989,0
	2 113,0
	2 350,2
	2 703,4
	3 154,9
	3 951,9
	3 100,0

	Igname
	1 407,7
	1 583,7
	1 647,0
	1 742,0
	1 701,0
	2 151,4
	2 475,3
	2 257,3

	Haricots
	73,7
	75,4
	74,2
	85,6
	78,3
	95,3
	114,1
	93,8

	Tomates
	121,5
	105,6
	124,4
	139,2
	117,6
	134,8
	167,3
	144,2

	Soja
	1,2
	1,9
	3,4
	4,3
	3,5
	4,7
	5,6
	5,5

	Coton graine
	377,3
	359,3
	375,6
	339,9
	393
	376,7
	484,8
	425,0

	Arachide
	102,3
	98,9
	101,9
	121,1
	125,3
	130,0
	164,7
	130,0

	Ananas
	94,7
	58,7
	44,8
	70,5
	57,1
	98,2
	105,9
	106,0

	Tabac
	0,4
	0,6
	0,4
	0,7
	0,6
	8,8
	0,9
	


Source:
Données 1997 – 2003: Ministère de l'agriculture de l'élevage et de la pêche (2003) Rapport d'activités 2002-2003. Données 2005: FAOSTAT, 2008 
Tableau 6: Exportations: Produits de base par pays, Benin 2004

	
	Produit de base
	Quantité
	
	
	Valeur (000 $EU)

	1
	Fibres de Coton
	Mt
	108,014
	P 
	154,081
	P 

	2
	Anacardes
	Mt
	48,255
	P 
	31,336
	P 

	3
	Cigarettes
	Mt
	772
	P 
	7,079
	P 

	4
	Huile de Palme
	Mt
	9,900
	* 
	6,500
	F 

	5
	Tourteaux de Coton
	Mt
	55,600
	* 
	5,600
	F 

	6
	Noix de Karité
	Mt
	21,917
	F 
	4,732
	F 

	7
	Huile de Palmiste
	Mt
	5,200
	* 
	3,500
	F 

	8
	Graines de Coton
	Mt
	27,027
	F 
	3,457
	F 

	9
	Oléagineux nda
	Mt
	8,914
	P 
	2,699
	P 

	10
	Ananas
	Mt
	1,210
	P 
	2,207
	P 

	11
	Huile de Coton
	Mt
	2,528
	F 
	1,977
	F 

	12
	Palmistes
	Mt
	5,500
	F 
	972
	P 

	13
	Pâte de Tomate
	Mt
	992
	F 
	685
	F 

	14
	Graines Spores et Fruits
	Mt
	8
	F 
	671
	F 

	15
	Déchets de Coton
	Mt
	1,020
	P 
	476
	P 

	16
	Tourteaux de Soja
	Mt
	1,489
	P 
	463
	P 

	17
	Tourteaux de Palmiste
	Mt
	7,000
	F 
	450
	F 

	18
	Cigares
	Mt
	45
	F 
	274
	F 

	19
	Tabac Manufacturé nda
	Mt
	28
	P 
	271
	P 

	20
	Anacardes Décortiquées
	Mt
	279
	P 
	221
	P 


	F = Estimation de la FAO | M = Donnée non disponible | T = Calcul de la tendance | * = Données non officielles | Mt = Tone métrique | P=Estimations issues des partenaires commerciaux


FAOSTAT, 2008
Tableau 7: Importations: Produits de base par pays, Bénin 2004
	
	Produit de base
	Quantité
	
	
	Valeur (000 $EU)

	1
	Riz Usiné
	Mt
	439,427
	P 
	115,917
	P 

	2
	Pâte de Tomate
	Mt
	29,073
	P 
	36,998
	P 

	3
	Viande de Poule
	Mt
	28,336
	P 
	26,622
	P 

	4
	Viande de Dindons
	Mt
	22,867
	P 
	23,471
	P 

	5
	Huile de Palme
	Mt
	34,791
	P 
	20,922
	P 

	6
	Préparations Aliment nda
	Mt
	5,491
	P 
	14,734
	P 

	7
	Farine de Blé
	Mt
	20,287
	P 
	9,675
	P 

	8
	Sucre Raffiné
	Mt
	31,987
	* 
	9,600
	F 

	9
	Viande nda
	Mt
	16,662
	F 
	8,909
	F 

	10
	Cigarettes
	Mt
	952
	P 
	7,693
	P 

	11
	Riz, Brisures
	Mt
	30,270
	* 
	7,550
	F 

	12
	Tabac Manufacturé nda
	Mt
	2,500
	F 
	7,542
	P 

	13
	Bovins
	Head
	15,000
	F 
	7,500
	F 

	14
	Lait de Vache,Entier,Sec
	Mt
	2,890
	P 
	6,780
	P 

	15
	Prep.Alim.Far.,Ext. Malt
	Mt
	6,135
	P 
	5,944
	P 

	16
	Lait Entier,Evaporé
	Mt
	2,792
	P 
	5,080
	P 

	17
	Macaronis
	Mt
	8,505
	P 
	4,847
	P 

	18
	Vin
	Mt
	3,790
	P 
	4,757
	P 

	19
	Boissons Alc Distillées
	Mt
	2,100
	P 
	4,588
	P 

	20
	Bière d'Orge
	Mt
	4,477
	P 
	3,987
	P 


	F = Estimation de la FAO | M = Donnée non disponible | T = Calcul de la tendance | * = Données non officielles | Mt = Tone métrique | P=Estimations issues des partenaires commerciaux


FAOSTAT, 2008
5.2 Politique agricole
Pendant les années 90, l'ouverture vers l'extérieur, la dévaluation du Franc CFA, l'intégration régionale, la libéralisation de l'économie, le désengagement de l'État de certaines de ses fonctions ainsi que la décentralisation de certains services publics semblent avoir eu des répercussions sur le secteur. Malgré une augmentation de la superficie des terres cultivées, la contribution du secteur primaire au PIB a enregistré une baisse (OMC, 2004
a). 
Dans le secteur agricole, l'insuffisante implication du secteur privé est due principalement à des contraintes tels que: 
l'environnement légal et réglementaire des entreprises, constitué de lois vétustes, ainsi que leur manque de diffusion
; 
une fiscalité lourde et inadaptée; et 
des contraintes au financement.
 Selon les autorités, des mesures sont prises pour une meilleure implication du secteur privé dans le secteur rural. Il s’agit non seulement du transfert des compétences aux Organisations paysannes des activités de production, de commercialisation et de distribution des intrants, d’une participation accrue des ONG et des interprofessions dans les activités non exclusives telles que la vulgarisation, la formation des producteurs et le crédit agricole, mais aussi de la libéralisation de la filière cotonnière et le processus de privatisation de la SONAPRA.

La politique du Gouvernement dans ce secteur est (OMC, 2004b):

de moderniser et de développer l’agriculture à travers l’amélioration des modes et moyens de production, la diversification de l’agriculture, la conservation et la transformation des produits agricoles.

Pour atteindre cet objectif, le gouvernement du Bénin envisage la mise en œuvre (OMC, 2004b): 

· la déclaration de politique de développement rural;

· le schéma directeur du développement rural;

· Réduction des facteurs de production par la fiscalité et toutes autres mesures appropriées;

· Appui à la promotion des savoirs locaux et des technologies adaptées;

· Mise en place des organisations professionnelles et de gestion des filières agricoles;

· Prise de mesures de promotion de la consommation des produits locaux;

· Élaboration de plans de développement et mise en œuvre d’actions en faveur de certains produits agricoles tels que le manioc et les noix de cajou. et

· d’assurer le financement adéquat de l’agriculture à travers: 

a. l’élaboration d’un plan d’action sur le financement durable de l’agriculture de l’élevage et de la pêche;

b. la poursuite de l’appui aux structures de financement spécialisée pour l’agriculture;

La mise en place du Tarif
 Extérieur Commun TEC
 a augmenté le niveau de protection tarifaire pour la majorité des produits agricoles et a instauré un droit de douane pour le riz; la politique agricole adoptée par l’Union
 Économique et Monétaire Ouest-Africaine l'UEMOA
 pourrait entraîner une hausse supplémentaire du niveau de protection tarifaire. Les exportations de certains produits stratégiques sont interdites comme les graines de coton, le bois de teck non transformé et le charbon de bois, tandis que le cacao en fève est frappé de droits de sortie. Des prix indicatifs pour certains produits agricoles d'exportation sont fixés. L'État dispose et gère le stock de sécurité de produits vivriers (OMC, 2004a).

5.2.1.1 Diversification de la production et exportations agricoles
La réduction de la dépendance envers le coton et le transit est une priorité essentielle pour le Bénin. Étant donné qu’approximativement les deux tiers de la population résident encore en milieu rural, il semble à la fois souhaitable et possible d’accroître la demande de main d’œuvre par le biais des exportations agricoles non traditionnelles, dans un pays où les conditions du sol et la pluviosité sont en général favorables. À l’heure actuelle, en dehors du coton, la production agricole est en grande partie orientée vers l’autosuffisance ou la consommation nationale, les niveaux d’exportation étant faibles et irréguliers. Le maïs et le manioc mis ensemble occupent environ 50 % de la superficie cultivée, mais ne représentent qu’une portion négligeable des exportations. Le coton domine les exportations, mais il ne couvre que 15 % de la surface cultivée. (Integrated Framework, 2005). 
Afin de diversifier sa production et ses exportations agricoles, le Bénin est en train de promouvoir d'autres filières porteuses telles que: le manioc, le maïs, l'ananas, le riz, le palmier à huile
, la noix de cajou et l'élevage porcin. Bien que les principaux produits agricoles d'exportation restent le coton, suivi par les cultures vivrières, le tabac et les huiles,
 une légère tendance à la diversification des exportations agricoles
 semble en cours (OMC, 2004a).

5.2.1.2 Main bodies involved in policy-making

En ce qui concerne la coordination des politiques sectorielles nationales, l’UEMOA a adopté des politiques dans les domaines suivants: agriculture, énergie et industrie.
 Les modalités opérationnelles de la politique agricole de l’union (PAU) doivent être finalisées prochainement. (OMC, 2004a) (Jennie: conséquences pour la politique agricole du Bénin ?) 

Ministries and other Government organisations (Kirk, 1996)
In 1992 the tasks of most of the Ministries and the division of competences between them was newly regulated by decree. 

The Ministry of Environment is responsible for formulating and putting into effect state environmental policy. One main point of its activities will be the growing significance of urban environmental problems. The question of land is rather more of subordinate significance for its work. It is not yet possible to estimate how far it can push through a cross-sectoral competence compared to established Ministries.

The Ministry of Rural Development still has, even after the establishing of the Ministry of Environment, a central function for resource management. Three central departments influence decisively the legal conditions of resource utilization, two further departments the technical conditions for resource preservation:

The forest police and the protection of forests and national parks are subordinate to the Administration for Forests and Natural Resources. Using the forestry law, it can lock out tracts of land worthy of protection through decrees, make reafforestation programs, make sanctions of forest utilization and thus control resource utilization. 
The Administration for Rural Promotion and Legislation in Rural Areas has had a department at its disposal for land tenure questions and rural legislation since 1993. Its task is, amongst others, to identify the land tenure hindrances to agricultural production, to urge on the preparation of a 'Code Rural' and to coordinate the work with other Ministries in relation to land legislation. The means of the department are limited, and the areas to be tackled not yet clearly defined. The collaboration with the pilot projects of the PGRN in particular with its programme 'land tenure activities', is thus far not driven forward.

The Administration of Animal Husbandry is also responsible for questions of the legal regulation of transhumance.

The Agricultural Administration is responsible for cropping and plant protection.

The Administration of Agricultural Research.

The restructuring of the Centre d’Action Régional du Développement Rural CARDER
 in the course of the structural adjustment programs is not yet complete. Parts like agricultural marketing and extension are to be privatised. Modified extension approaches might decidedly help to determine the conditions for sustainable resource management in the future.

Territorial Administration 

In its core it contains the subordinate authorities of the Ministry of the Interior, that is, the provinces (préfectures) and districts (sous-préfectures) which also unite the regional and local branches of other Ministries, for example the tax offices and the public lands administration (service domaniale). The biggest influence on land tenure and resource utilization comes without doubt from the governors (préfet) and district commissioners (sous-préfet) which through local decrees and regulations for example influence the regulations for utilization of water points between farmers and livestock owners just as they influence the proceedings in conflict arbitration and expropriation of land in the public interest. A further authority is the State police (Gendarmerie). The territorial administration's power and the leeway for decision making at the district level are large:

· National laws such as those pertaining to transhumance and land ownership are scarcely known at a local level.

· The state of knowledge about legislation is out of date, and amendments are inadequately made known.

· Laws are incomplete; district commissioners sign land sale contracts even though this would not be valid in a final court of appeal.

5.3 Employment in agriculture

Le secteur agricole béninois est dominé par de très petites exploitations gérées par quelque 400 000 familles. Moins d’un quart de la superficie totale des terres arables est cultivé chaque année (IFAD, 2005).
5.4 Normes techniques et procédures d'accréditation

Depuis octobre 1997, le Bénin dispose de son propre système national de normalisation, le Centre Béninois de Normalisation et de Gestion de la Qualité (CEBENOR)
, opérationnel seulement depuis janvier 2000. Le CEBENOR est chargé de la gestion de la normalisation et du système national de certification de la conformité aux normes. Cet organe a accepté l’Annexe III de l’Accord OMC sur les barrières techniques.

6. Business climate

Le tableau ci-dessous liste le classement général de la facilité de faire des affaires (sur 181 économies) et le classement dans chacun des indicateurs. 
Tableau 8: Classement de la facilité de faire des affaires au Bénin 2008 et 2009
	Facilité de...
	Doing Business 2009 classement
	Doing Business 2008 rank
	variation dans le classement

	Doing Business
	169
	157
	-12

	Création d’entreprise
	149
	142
	-7

	Octroi de permis de construire
	130
	123
	-7

	Embauche des travailleurs
	116
	117
	1

	Transfert de propriété
	119
	120
	1

	Obtention de prêts
	145
	141
	-4

	Protection des investisseurs
	150
	148
	-2

	Paiements des impôts
	165
	162
	-3

	Commerce transfrontalier
	129
	130
	1

	Exécution des contrats
	175
	174
	-1

	Fermeture d’entreprise
	130
	109
	-21


Source: Banque Mondiale (2008a) 
L’Indice ‘Création d’entreprise’ identifie les obstacles administratifs et légaux qu'un entrepreneur doit surmonter pour créer une entreprise. Il examine les procédures, délais, et coûts associés au lancement d’une société commerciale ou industrielle de moins de 50 employés dotée d’un capital initial de 10 fois le revenu national brut par habitant (GNI).

Surveys of Competitiveness such as the World Bank’s Doing Business Indicators and the World Economic Forum’s Global Competitiveness Index rank Benin in the bottom 20 percent in the world. However, Benin is ranked the most competitive country in the WAEMU

. Areas ranked as in need of urgent reform are contract enforcement, paying taxes, inadequacies in education, and infrastructure (IMF, 2008a).
6.1 Policies and regulations that regulate participation in markets 

Le Bénin reconnaît la compétence exclusive de la Commission de l'UEMOA (L'Union économique et monétaire Ouest africain) en la matière de négociation d’accords commerciaux; les accords bilatéraux conclus par le Bénin sont progressivement remplacés par des accords conclus par l’UEMOA. Un accord non préférentiel relatif au développement des relations de commerce et d’investissement entre les États membres de l’UEMOA et les États-Unis a été signé le 24 avril 2002  (OMC, 2004a). 

Les exportations béninoises bénéficient en principe des préférences accordées par un certain nombre de pays industrialisés pour les PMA, en particulier de l'initiative de l'Union européenne (UE) "Tout sauf les armes" (OMC, 2004a). L'UE et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) s'emploient à mettre en place de nouveaux accords de partenariat économique qui sont compatibles avec les règles de l'Organisation mondiale du commerce (OMC).
Mesures Agissant Directement sur les Exportations

La réglementation des exportations distingue les exportations de produits indigènes du commerce de transit qui constitue la deuxième source de revenus d'exportation après le coton. Environ 20 pour cent des recettes douanières proviendraient du commerce de transit. Une part importante du commerce de transit porte sur des marchandises destinées au Nigéria, qui sont exportées de manière informelle.
 Malgré la suppression des droits à l'exportation en 1993, une taxe fiscale de sortie pour le cacao en fève,
 le pétrole brut et les métaux précieux semble être toujours en place. Les intrants agricoles ne supportent pas la Taxe de statistique, par contre, ils continuent d'être assujettis au paiement de la Redevance Statistique de 1 pour cent ad valorem.
 

6.2 Controls on supply and prices 

Le prix du coton et de la noix de palme, ainsi que les intrants font l’objet de concertation dans le cadre de la Commission des facteurs de production et de commercialisation des produits agricoles ». Cette commission fixe le prix indicatif de ces différents produits pour la campagne suivante (OMC, 2004a). 
6.3 Régime Fiscal
Le régime fiscal (fiscalité directe et indirecte) béninois et, en particulier, les droits de douane et la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) introduite en 1991, sont largement harmonisés dans le cadre de l’UEMOA, les taux de TVA pratiqués au Bénin étant proches de la moyenne régionale. La TVA s'applique à un taux unique de 18 pour cent sur les ventes de la plupart des biens et services, y compris ceux qui sont importés.
 (Integrated Framework DTIS, 2005). 

Suivant le Cadre Intégré (2005), Les mécanismes de promotion des exportations et de l'investissement, y compris le Code des investissements et autres exonérations fiscales, se sont avérés inefficaces. En théorie, les exportations sont exonérées des taxes sur la valeur ajoutée, et les entreprises ont droit à des dégrèvements de TVA sur les intrants utilisés dans la production des biens d'exportation. En pratique, ces dégrèvements parviennent à leurs destinataires avec des retards considérables, si tant est qu'ils leur parviennent. Il existe plusieurs autres mécanismes de dégrèvement fiscal tels que la ristourne de droits de douane et le régime de l'entrepôt en douane. En réalité, peu d'industries béninoises sont actuellement en mesure de bénéficier de telles mesures, du reste largement hypothétiques. 
La suppression depuis 1988
 des restrictions quantitatives à l'importation sur la totalité des importations et des exportations, fait que le tarif douanier demeure le principal instrument de la politique commerciale du Bénin, contribuant à environ la moitié des recettes totales de l'État. Celui-ci a été simplifié par la mise en place depuis le 31 janvier 2000 du tarif extérieur commun (TEC) de l’UEMOA
 qui a augmenté la moyenne simple des droits de douane effectivement appliqués (incluant autres droits et taxes) de 13,7 pour cent (1997) à 14,6 pour cent. La moyenne simple des droits appliqués aux produits agricoles est de 16,9 pour cent et celle des droits effectivement appliqués aux produits non agricoles (excluant le pétrole) est de 14,2 pour cent. 
Graphique 3: Part des droits de douane et autres charges dans la valeur des importations et dans les recettes totales 1998-02
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Source: Ministère des Finances et de l’ économie (2002a) Dans: OMC, 2004a
6.4 Contract law enforcement

Le rapport national sur le développement humain au Bénin 2007/2008 élaboré par le PNUD a comme thème « Responsabilité Sociale, corruption et développement Humain Durable ». Lorque’il s’agit spécifiquement de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE), l’entité ciblé est d’abord l’entreprise, mais d’autres acteurs, notamment l’Etat et la société civile, devraient intervenir pour inciter cette dernière à assumer sa responsabilité. 

Le concept de la responsabilité sociale des entreprises est encore loin d’être une préoccupation stratégique pour les entreprises au Bénin. L’environnement des entreprises au Bénin est affecté par le phénomène de la corruption. La corruption a pris une proportion inquietante dans les articles de presse à partir de 2002. Il s’en est suivi une avalance de plublications sur des actes de malversations et de mauvaise gouvernance realyées par les médias, à l’initiative des associations de lutte contre la corruption et suite à une forte mobilisation de la société civile. La tendance à corrompre est plus répandue au niveau des moyennes entreprises (70,5%) que des micro-entreprises (49%) et des petites entreprises (42%). 

Le fonctionnement du système juridique et judiciaire est médiocre, surtout en matière de concurrence et de propriété foncière. Les procès traînent pendant des années, et les sentences sont souvent aberrantes. (Integrated Framework DTI, 2005). The settlement of disputes pertaining to breach of contract, contract enforcement, claims, land titles, and related issues must be adjudicated in the civil courts. There is no separate commercial court system. The backlog of civil cases often results in a wait of two or more years before matters proceed to trial. In recent years, judges have shown increasing independence in ruling against government interests. Corruption, however, remains a serious impediment to the administration of justice. (Embassy of the United States, 2005). 

L’Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires (OHADA) est un levier prometteur qui permettra de régler certains de ces problèmes en améliorant notamment la formation des juges et la qualité des instruments juridiques (Integrated Framework DTI, 2005). Although the government has adopted a transparent policy to foster free enterprise, bureaucratic red tape is often a problem. Bureaucratic procedures are insufficiently streamlined and are rarely transparent in practice. However the new business law named OHADA, Organization for the Harmonization of Business Law in Africa signed by the member states, including Benin, has solved a number of snags that a foreigner may encounter in trying to establish a business in this country. OHADA is a common law that rules trade or business in the member states including Benin, Cameroon, Congo, Gabon, Bissau Guinea, Niger, Chad, Burkina-Faso, the Central Africa Republic, Guinea, Mali, Senegal, and Togo. In the early 1990’s the government enacted a series of reforms aimed at modernizing trade regulations. Many labor laws, however, remain holdovers from the Marxist era and serve as impediments to private enterprise, despite revamping of the labor code in 1998. (Embassy of the United States, 2005).

6.5 Accès aux finances / crédit
Le système financier du Bénin est dominé par quelques banques commerciales qui sont au service du secteur formel structuré, mais qui ne répondent pas aux besoins des petites et moyennes entreprises (PME) et des agriculteurs (Integrated Framework DTIS, 2005). Le système bancaire contribue faiblement au financement du secteur agricole et le développement du crédit rural semble indispensable pour compenser le manque d’autofinancement des agriculteurs. La Fédération des caisses d’épargne et de crédit agricole mutuel (FECECAM) dispose bien des caisses locales et régionales de crédit agricole, mais selon les autorités béninoises, les taux pratiquées sont très élevés (17-18 pour cent) et les délais de remboursement dépassent rarement les 24 mois, ainsi seule une très faible part de crédit (inférieure à 1 pour cent selon la BCEAO) est accordée aux activités productives agricoles (OMC, 2004a). 

Suivant le Cadre Intégré (2005), des mesures doivent être prises pour faciliter l'accès au crédit pour les PME et les agriculteurs, en sensibilisant aussi bien les prêteurs que les emprunteurs et en déployant les lignes de crédits et les fonds de garantie limités mis en place par les bailleurs de fonds. Il faudrait également envisager la création d'un fonds de garantie des crédits à l'exportation et d'autres mécanismes de financement des exportations. Au niveau régional, les pays membres de l’UEMOA doivent lancer un débat sur la possibilité d'assouplir la rigoureuse réglementation prudentielle et des changes de la banque centrale régionale en vue d’accroître la flexibilité des opérations de crédit et de change sans compromettre la solidité du système bancaire, acquise de haute lutte.

Le Bénin a acquis son expérience dans le domaine de microfinancement rural en adoptant un large éventail de stratégies (IFAD, 2005):

· prêts destinés au financement des facteurs de production, garantis par les récoltes (comme c’est le cas du coton depuis l’époque coloniale); 
· lignes de crédit financées par des projets ou par des ONG; 
· institutions de microfinancement (IMF), telles que les coopératives d’épargne et de crédit, les caisses de crédit mutuel, les associations de services financiers (ASF), etc. À la différence des banques commerciales, les IMF ont été créées pour fournir des services financiers aux petits producteurs, dont la plupart relèvent du secteur parallèle. 
Le FIDA a particulièrement contribué au développement du microfinancement au Bénin: il a été le premier à introduire le concept des ASF et à participer activement (aux côtés de la Banque mondiale, du Fonds d’équipement des Nations Unies et du Programme des Nations Unies pour le développement) à la concertation qui a débouché sur l’élaboration de la politique nationale de microfinance, actuellement examinée par le Conseil des Ministres. 

7. Organisations de Producteurs
7.1 Statut Juridique pour les OPs
Les spécialistes du développement rural mettent d’abord en avant la lacune dans le statut juridique des OP: les OP de base toujours sous le régime pré-coopératif, parfois sans texte juridique, et les OP faîtières sous le statut coopératif
. Les Groupements Villageois (GV) sont juridiquement restés des structures pré-cooperatives depuis 33 ans, alors que la loi prévoit six ans au maximum pour qu’elles acquièrent le statut de ‘coopérative’. Ce problème est resté non résolu et on a voulu dans le cadre du transfert des fonctions les faire passer pour des organisations professionnelles agricoles (OPA) (Hanfoga, 2004).

7.2 History of the political representation of farmers

Depuis 1991 le gouvernement Béninois a initié un transfert de certaines compétences aux producteurs (la gestion des intrants, la commercialisation du coton et des fonctions subsidiaires y afférentes). Au niveau de chaque département les Centres d'Action Régionale pour le Développement Rural (CARDER) ont été installés pour organiser les paysans en Groupement Villageois (GV) au niveau des villages et en Union Sous-préfectorale des Producteurs (USPP) au niveau des sous préfectures (actuelles communes). L’Union Départementale de Producteurs (UDP) coiffe l’ensemble des USPP’s. (Agriterra, 2006).

Le faible capacité d’analyse et de gestion des producteurs ainsi que le manque de préparation de la transmission desdites fonctions et des moyens par l’Etat, ont entraîné toute une série de comportements préjudiciables au bon fonctionnement des OP. En réalité, le principe du transfert n’a pas suffisamment été négocié avec les producteurs, qui maîtrisaient peu le contenu technique et juridique des nouvelles responsabilités. Des pratiques de recherche de rente par certains responsables d’OP rendaient témoignage de leur courte vue sur les enjeux du désengagement de l’Etat (Hanfoga, 2004).

A partir de 1997, on a noté une nette amélioration au niveau de l’organisation des OP. Une plus grande attention des unions faîtières pour leur base était perceptible mais la situation s’est stagnée au cours des trois dernières campagnes. Toutefois, un effort est en train d’être fait par l’Etat pour mieux répercuter l’appui du CARDER aux OP à la base. L’accent est mis sur la sensibilisation pour que les OP s’occupent davantage de l’aspect organisationnel. (Hanfoga, 2004).

Selon les responsables d’unions faîtières interrogées (Hanfoga, 2004), l’appui au monde rural depuis le retrait de l’Etat doit être apprécié de façon nuancée et différentielle. Jusqu’à récent c’était essentiellement la FUPRO, la Fédération des Unions de Producteurs, qui représentait les intérêts paysans. En 2003, la volonté affichée des producteurs de coton de s’organiser en structures spécifiques et les échos favorables reçus au niveau de l’interprofession cotonnière et de l’Etat à travers le MAEP ont amené la FUPRO a organisé un atelier de réflexion sur l‘ancrage des organisations par filière au sein du réseau FUPRO. Aujourd’hui, on trouve à côté de la FUPRO des autres organisations nationales: l’Association des Groupements de Producteurs (AGROP), la Fédération Nationale des Producteurs Agricoles (FENAPRA) et la Fédération Nationale des Groupements de Producteurs (FENAGROP)
. Cela n’est pas sans conséquence sur l’appui au monde rural. Généralement, les OP liées à la FUPRO sont les interlocuteurs officiellement reconnus par l’Etat. Hanfoga (2004) rapporte que les autres semblent marginalisées, tant en matière d’encadrement que de fourniture d’intrants de qualité, et aucune trêve pour une période d’expérimentation ne leur est accordée pour les initiatives que veulent prendre leurs promoteurs (Hanfoga, 2004). 
Les responsables des OPs sont souvent analphabètes. Lesdits spécialistes ont délibéré sans ambages: les structures paysannes actuelles n’étaient pas suffisamment préparées. Comme déjà évoqué ci-dessus, on y relève toute une série de dysfonctionnements: non-connaissance d’éléments clefs de la filière, comptabilités non fiables, mésententes lors de la distribution des primes de vente du coton; politisation des unions faîtières, désarticulation entre GV- UCP- autres unions, etc. Les scissions des groupes à la base et par ricochet de leurs unions en proviennent. Elles constituent aujourd’hui une source de confusion, résultant en un « drame psychologique » chez le producteur individuel qui ne sait plus à qui réellement se confier. Par contre, d’autres analystes du monde rural pensent que la multiplicité des réseaux de producteurs n’est pas en soi un problème. C’est plutôt la gestion de cette multiplicité qui en est un... (Hanfoga, 2004).

Briard (2007) montre la nouvelle structuration verticale de la filière anacarde: 

La FUPRO est la Fédération Nationale regroupant l’ensemble des Organisations Paysannes au Bénin. Initialement centrée sur la filière coton, elle a entamé ces dernières années une restructuration pour intégrer davantage la structuration par filière. Ainsi depuis 2004 des organisations des producteurs se sont structurées au tour de la filière anacarde tout en conservant une approche territoriale. Cette nouvelle structuration se présente comme suit:
· au niveau des villages: ce sont les groupement villageois de producteurs d’anacarde (GPA);
· au niveau des communes: ce sont les Unions Communales des Producteurs d’Anacarde (UCPA);
· au niveau régional: ce sont les Unions Régionales des Producteurs d’Anacarde (URPA);
· au niveau national, on trouve la Fédération Nationale des Producteurs d’Anacarde du Bénin la FENAPAB créée en 2005.

La structuration de la filière anacarde au Bénin a été faite suivant les mêmes réalités que celles qui avaient permis l’émergence de la FUPRO à savoir: 

· tous les producteurs d’anacarde d’une localité sont membres de fait des groupements de base;
· tous les groupements de base sont membres de fait des UCPA;
· toutes les UCPA sont membres de fait des URPA;
· toutes les URPA constituent la FENAPAB.

Ainsi les statuts et règlements intérieurs ne sont que très peu respectés:
· les membres aux différents maillons ne paient pas leurs cotisations;
· les assemblées générales sont très peu tenues et les bureaux rarement renouvelés;

· les services aux membres sont quasi inexistants.

· peu ou pas d’activités sont planifiées, budgétisées, conduites et évaluées
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� 8,4 millions suivant � HYPERLINK "http://siteresources.worldbank.org/INTBENININFRENCH/Resources/AfricanDevelopmentIndicators2007.pdf" �Indicateurs du développement de l'Afrique 2007� de la Banque Mondiale


� 41% selon les données de la Banque Mondiale en 2007


� Données de World Bank 2002, Republic of Bénin 2007, BCEAO 2006, et le FIDA 2005


� La Loi N° 098-037 du 22 novembre 2001 définit que les branches d'activités artisanales reconnues comme telles sont: bâtiment; alimentation; métaux et construction mécanique; pierre; bois et fibre végétales; textiles; habillement; cuir et peaux; art et décoration; poterie et céramique; installation, maintenance, entretien; réparation et images; électronique; électricité et froid; hygiène et soins corporels.


� Les principales réclamations du secteur privé sont: la simplification du cadre réglementaire, la réduction et simplification des formalités d'enregistrement des entreprises, et une diffusion plus large et rapide des normes.


� Pour palier ces contraintes le secteur privé demande entre autres: la création de banques spécialisées dans le financement agricole, le développement d'un partenariat entre le public et le privé en vue du financement mixte de certains investissements agricoles, la mise en place de crédits au moyen terme pour l'acquisition de matériel, la mise en place d'un mécanisme de soutien ou de garantie des crédits agricoles, et l'octroi de crédits aux productions agricoles non cotonnières. (Ministère de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche (2001)).


� Ce produit fut la première filière d'exportation jusqu'au début des années 70.


� Avec la remontée des cours mondiaux, un certain regain d'intérêt parmi les producteurs de cacao est à souligner.


� Cela provient notamment des exportations de graines oléagineuses et de fruits.


� Actes Additionnels N° 3/2001, N° 4/2001 et N° 5/1999 respectivement.


� Décret N° 97-520 du 17 octobre 1997, révisé par Décret N° 2002-310 du 11 juillet 2002.


� Document de l'OMC G/TBT/CS/N/142, 14 Mai 2002.


� Selon les autorités il n'existe pas d'accord de transit entre le Bénin et le Nigéria, ce qui explique la grande partie de commerce informel entre les deux pays. 


� Communication du Directeur Général des Douanes et Droits Indirects au Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Bénin du 27 janvier 2000.


� Arrêté N° 1041/MEF/DC/SGM/DGDDI/DAR du 22 septembre 2003.


� La réglementation de l'UEMOA prévoit un taux unique de la TVA de 18 pour cent.


� Loi N° 88-292 du 21 juillet 1988.


� Ordonnance N° 2000/001 du 2 janvier portant sur la loi de finance gestion 2000, relayée par la note de service 168/DGDDI/DAR du 27 janvier 2000


� Par exemple, l’Union Départementale des Producteurs du Zou (UDP-Zou) est une « Entreprise Coopérative » régie par l’ordonnance 59 et son décret d’application 516 de décembre 1966. Elle est composée actuellement de 15 unions sous-préfectorales des producteurs (USPP) et de 470 Groupements Villageois (GV). Cette ordonnance régit-elle aussi de fait les USPP et les GV qui sont des entités individuelles ? De quelle autonomie respective disposent les GV et les USPP ?


� Le CNPC (Conseil National des Producteurs de Coton du Bénin) représente les intérêts des producteurs de coton au sein d’APROCA (Association des Producteurs de Coton Africains ). Quelle est la relation avec les 2 autres groupements nationaux ?





�Wat is dit?


�The Human Poverty Index for developing countries (HPI-1), focuses on the proportion of people below a threshold level in the same dimensions of human development as the human development index - living a long and healthy life, having access to education, and a decent standard of living. By looking beyond income deprivation, the HPI-1 represents a multi-dimensional alternative to the $1 a day (PPP US$) poverty measure. 





�2004a of 2004b


�West Afrikaans tarief


�? wat is dit?


�Franse afkorting voor WAEMU


�Wat is dit?


�Wat is dit?


�West African Economic Monetary Union?


�Ja, of in t frans UEMOA
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